
FIA du 28 au 30 octobre 2023 à Sainte-Tulle 
Rappel : Pour certifier une formation initiale d’arbitre, il vous faut avoir validé les trois épreuves suivantes :   

• CONTRÔLE DE CONNAISSANCES (à l’issus des 3 jours de formation initiale) 

• CERTIFICATION THEORIQUE (à l’issus de la formation continue) 

• CERTIFICATION PRATIQUE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*sous réserve de paiement des frais d’inscription 
 

o Vous avez validé l’épreuve CONTRÔLE DE CONNAISSANCES : vous pouvez passer en Formation Continue (3 à 4 séances) 
o Vous n’avez pas validé le CONTRÔLE DE CONNAISSANCES : vous devez refaire la découverte FIA. 
o Vous avez validé la CERTIFICATION THEORIQUE : vous devez faire votre demande de licence Arbitre selon les modalités présentées sur la plateforme digitale de la 

formation continue : point 7 « Formation Administrative » 
o Vous n’avez pas validé la CERTIFICATION THEORIQUE : vous devez refaire votre formation continue et repasser la certification THEORIQUE. 
o Vous avez validé la CERTIFICATION PRATIQUE : vous validez donc votre diplôme (il vous sera envoyé par mail) et devenez « Arbitre stagiaire » 
o Vous n’avez pas validé la CERTIFICATION PRATIQUE : vous avez la possibilité de passer un rattrapage. Une seule session de rattrapage possible. 
o Vous n’avez pas validé votre DIPLÔME : il vous faut recommencer l’ensemble du parcours. 

NOM PRENOM 

CONTRÔLE DE 
CONNAISSANCES 

CERTIFICATION 
THEORIQUE 

CERTIFICATION 
PRATIQUE 

DIPLÔME VALIDÉ 

30.10.2023 02.12.2023   

ALENDA Noah Oui Oui   

BAYONA Ange Oui Oui   

BESNARD Nathan Oui Oui   

BESNARD Nolan Oui Oui   

BOYER Camille Oui Oui   

DAHANE Youcef Oui Oui   

DAUVERGNE Nicolas Oui Oui   

DEWAELE Bruno Oui Non Non NON 

DIBON Ilal Oui Oui   

FACHTALI* Magid Oui Oui   

LAAMRI Amin Oui Non Non NON 

OLIVE Alessandro Oui Oui   

SEGUIN Valentin Oui Oui   

RESULTATS CERTIFICATION 

FORMATION INITIALE D’ARBITRE 


